
La Mairie est ouverte les lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 9h00 à 12h15, et l’après midi sur rendez-vous (pour 

rencontrer Mme le Maire et les Adjoints) (fermée le mercredi). Tél : 02.96.41.08.05 / e-mail : mairie@pleboulle.fr 

La poste est ouverte du lundi au samedi de 10h00 à 12h00. Tél : 02.96.41.13.40 
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L’équipe municipale vous informe qu’une enquête publique aura lieu du jeudi 09 juillet au 

lundi 10 août 2015 inclus concernant le zonage d’assainissement collectif de la commune de 

Pléboulle. 

Les personnes intéressés pourront, pendant cette période :  

prendre connaissance du dossier à la mairie de Pléboulle, aux heures d’ouvertures ou sur 

rendez-vous, consigner éventuellement leurs observations sur le registre ouvert à cet effet à 

la mairie ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur, M. Claude BELLEC, qui a été 

désigné par le Tribunal Administratif de RENNES pour remplir cette fonction. 

Afin de répondre aux demandes d’information présentées par le public et de recueillir ses 

observations, le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public en mairie de 

PLEBOULLE : Jeudi 09 juillet 2015 de 9H00 à 12H15 / Samedi 25 juillet 2015 de 9H00 à 12H15 

et Lundi 10 août 2015 de 14H00 à 18H15. 

En outre, toute personne physique ou morale concernée pourra demander, par courrier, le 

rapport des conclusions du commissaire enquêteur. 

NOUS SOMMES TOUS CONCERNÉS - ATTENTION A LA QUALITÉ DE L'EAU 

Anti-limaces - Le cas du Métaldéhyde : L’utilisation d’anti-limaces à base de Métaldéhyde peut entraîner, 

lors de périodes de pluies, le transfert du produit dans les cours d’eau ce qui est problématique lorsque ces 

eaux sont utilisées pour l’eau potable. En l’effet, l’élimination de ce produit dans l’eau est très difficile et 

onéreuse, voire impossible. Liens utiles pour la réduction des produits phytosanitaires :  

http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/PLAQUETTE_METALDEHYDE_impression_cle099a69.pdf 

  http://www.jardineraunaturel.org/ 

http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/PLAQUETTE_METALDEHYDE_impression_cle099a69.pdf
http://www/
http://jardineraunaturel.org/


De nombreux symboles et logos, associés au tri et au recyclage, sont présents sur les emballages et les 

produits de la vie quotidienne, jusqu’à former un ensemble de signes difficiles à mémoriser. Si certains 

symboles, par leur présence de longue date sont de véritables repères, d’autres sont plus obscurs ou  

même parfois visuellement trompeurs.. 

                              Suite à son rapprochement avec l’Association de Développement Sanitaire de la  

                              Côté d’Emeraude, le Comité Cantonal d’Entraide de Matignon (désormais 

                              Antenne ADS) est en mesure de proposer un nouveau service aux habitants des 

communes de Matignon, Saint-Cast Le Guildo, Pléboulle, Saint-Potan, Ruca, Henanbihen, Henansal, 

Saint-Denoual, La Bouillie, Fréhel et Plévenon. 

Le Comité Cantonal d'Entraide de Matignon assure désormais un relais télé-assistance, c'est-à-dire 

l’installation de dispositifs de télé-alarme directement au domicile des personnes (qu’elles soient 

bénéficiaires de nos services ou non). Tarif : 50 € pour l’accès au service (gestion administrative et pose) 

et 21 € par mois pour l’abonnement. Indépendamment de ce service, l'antenne ADS offre également la 

possibilité d’installer des boites à clés au domicile des personnes au tarif de 70 € (35 € boite à clé + 35 € la 

pose). Contact Justine Courtois 02.96.41.12.47 

tel:02.96.41.12.47


                               Si, en hiver, vous voyez de grosses poches accrochées en grand nombre dans  

                               les pins, ce sont les nids soyeux des chenilles processionnaires. 

                               Apparaissant au cours de l’été, de la mi-juin à la fin août suivant les années et les  

                               régions, les papillons de nuitThaumetopoea pityocampa ne vivent guère plus de 24  

                               heures. Mais leurs chenilles font des ravages énormes. Dès la ponte, elles se  

                               regroupent, vivant en colonie à l’intérieur de nids provisoires qu’elles tissent. Elles 

s’alimentent la nuit, avançant en longues files indiennes et s’éloignent progressivement de ces nids qu’elles 

abandonnent dès les premiers froids. Elles fabriquent alors leurs nids d’hiver, reconnaissables à leur double 

enveloppe. Il y a encore peu, ces grandes poches ne se voyaient, au bout des branches de pins, qu’au sud 

de la Loire. Maintenant, sans doute à cause du réchauffement climatique, on en rencontre un peu partout, 

jusqu’au nord de la Bretagne. 

Les attaques sont imprévisibles. Parfois, les chenilles pullulent, puis elles disparaissent plusieurs années 

avant de réapparaître. Elles se nourrissent des aiguilles de pins et, parfois, de celles des cèdres. En cas 

d’infestation massive, les arbres se défolient et, fragilisés, deviennent la proie d’autres ravageurs. 

Les chenilles sont entourées de poils urticants. Ces poils dans la peau agissent comme un harpon et 

contiennent une substance toxique qui, en contact avec la peau, provoque la libération d’histamine et donc 

une réaction allergique.  

Quand les chiens ou chats voient une ligne de chenilles processionnaires qui se déplace, ils sont attirés par 

les mouvements. Le chien joue ou aspire la chenille ce qui produit l’infection. Les symptômes les plus 

caractéristiques sont gonflement des lèvres, la langue, ou la tête, lésions rouges et suintantes écoulement 

des yeux important. L’animal commence à saliver en abondance et/ou vomir, souffre et devient nerveux. 

N’hésitez pas à le faire examiner par un vétérinaire dans les meilleurs délais. 

Manier l’échenilloir pour se débarrasser des chenilles processionnaires 

Seuls les nids proches des habitations et des passages fréquents doivent être détruits lors du repos hivernal, 

en prenant d’infinies précautions. Les poils de ces chenilles sont très urticants, d’où des réactions 

allergiques parfois graves : œdèmes, asthme… 

Dans un jardin, coupez les rameaux portant les nids à l’aide d’un échenilloir et brûlez-les. Portez, si possible, 

une combinaison d’apiculteur. Et surtout, favorisez la venue des mésanges, en leur installant des nichoirs, 

car ces oiseaux pénètrent dans les nids pour dévorer les chenilles. 

FRELONS EUROPÉEN OU ASIATIQUE, PIQÛRE MORTELLE ? 

                                  

                                 Le Frelon asiatique ou Frelon à pattes jaunes est une espèce envahissante qui a  

                                 été introduite accidentellement en France. Il fut officiellement signalé en France en 

2005.  Depuis. Il a colonisé de nombreuses régions et est désormais présent dans de nombreuses communes, 

sa propagation étant particulièrement rapide. La progression du front d'invasion, qui progresse de manière non 

linéaire, est d'environ une centaine de km par an.  Le Frelon asiatique est donc bien acclimaté dans notre pays 

puisqu’il est capable de s’y reproduire et d’y passer l’hiver.  

Le Frelon asiatique est soumis à une réglementation au niveau national. Le Ministère de l'Agriculture porte 

classement du frelon asiatique dans la liste des dangers sanitaires de deuxième catégorie. 

La piqûre des frelons européen ou asiatique peut être mortelle. Une seule piqûre sur un individu allergique, une 

piqûre mal placée (dans la bouche ou sur la tempe) ou une série de piqûres peut entraîner la mort par 

gonflement ou par allergie. 

Il faut savoir que quelques piqûres sur des animaux aussi gros que des vaches ou des chevaux peuvent 

entraîner la mort. 

Tous les ans, on déplore une dizaine de décès parmi la population française. Seules les femelles piquent. Les 

frelons asiatiques semblent être plus agressifs et capables d'attaquer en plus grand nombre que les frelons 

européens. Le frelon asiatique est un cogneur qui peut percer un vêtement d'1 cm d'épaisseur. En plus, il est 

capable d'éjecter du venin à distance. Il convient de tenter de se protéger, en particulier les yeux, en portant 

des lunettes.  

Le frelon asiatique s’attaque aux abeilles et cause des dégâts sur les ruchers. 

CONDUITE À TENIR EN PRÉSENCE DE FRELONS : La meilleure des choses est de les ignorer en leur 

laissant le terrain. Si on les laisse tranquilles, sans être agressif, les frelons passeront leur chemin. Au 

contraire si vous les attaquez, ils deviendront redoutables ! 

EN  PRÉSENCE D’UN ESSAIM EN VOL : Laisser passer la horde en se mettant dans un abri le plus 

hermétique possible. Bien sûr, penser à fermer portes et fenêtres ainsi que les trappes de cheminée. 

EN PRÉSENCE D’UN NID DÉJÀ  INSTALLE : appeler les pompiers en faisant le 18. Sauf circonstances 

exceptionnelles, ils n'interviendront pas eux-mêmes mais ils vous donneront les coordonnées de spécialistes 

privés dont le métier est de détruire les nids de frelons. 
En cas de doute, contactez votre référent municipal,  

M. Luc Rebours (CF compte rendu du conseil 11/06/15) 

http://www.rustica.fr/articles-jardin/chenille-processionnaire-pin,3991.html
http://www.rustica.fr/articles-jardin/nourrir-tous-oiseaux-jardin,2622.html


Les mesures contenues dans la loi visant à faciliter le stationnement gratuit des personnes 

handicapées, publiée au Journal officiel du jeudi 19 mars 2015, viennent d’entrer en 

vigueur. La carte européenne de stationnement permet à son titulaire ou à la personne qui 

l’accompagne de stationner sur les places réservées aux personnes handicapées. 

                                  Depuis le 1er janvier 2014, les cartes nationales d'identité sont valables 15 ans 

                                  pour les personnes majeures. Les cartes délivrées entre le 2 janvier 2004 et le 

                                  31 décembre 2013 sont automatiquement valides 15 ans sans démarche à  

                                  accomplir. La carte d'identité d'un enfant mineur est valable 10 ans. 

1. Carte nationale d’identité : Pour une première demande ou renouvellement d’une carte 

d'identité, il faut se rendre à la Mairie, remplir un formulaire de demande de carte d'identité qui doit 

être complété et signé avec les pièces justificatives nécessaires qui dépendent de la situation : 

majeur ou mineur :  ancienne carte d’identité ou extrait d’acte de naissance, 2 photographies 

d’identité identiques récentes et ressemblantes, certifiées aux normes, non découpées, (le 

sujet doit fixer l'objectif. Il doit adopter une expression neutre et avoir la bouche fermée ; si vous 

avez des lunettes, pas d’obligation de les porter sur les photos).Un justificatif de domicile. 

2. Passeport 

La demande de passeport se fait auprès de la mairie de MATIGNON. 

Pour renseignements supplémentaires, http://www.service-public.fr/ 

           À partir du 1er janvier 2016, les motards devront détenir sur eux ou dans un rangement de leur véhicule 

           un gilet de haute visibilité (dénommé communément « gilet jaune » ou « gilet de sécurité »). Un décret  

           et un arrêté ont été publiés en ce sens au Journal officiel du dimanche 10 mai 2015. 

En cas d’arrêt d’urgence, ils devront le porter au moment de la descente de leur deux ou trois roues afin 

d’améliorer leur visibilité. Le respect de cette obligation pourra être contrôlé par les forces de l’ordre et 

sanctionné par une amende en cas de non-détention ou de non-port. 

Pour rappel : les cyclistes roulant de nuit hors agglomération ou de jour par mauvaises conditions de visibilité 

doivent porter sur eux un gilet de sécurité fluorescent homologué avec un marquage CE apposé sur celui-ci. 

La possession de ce gilet rétro-réfléchissant de sécurité est également obligatoire pour tous les automobilistes. 

L’accord des propriétaires sur l’implantation d’une clôture délimitant leurs fonds n’implique pas, à lui seul, leur 

accord sur la propriété des parcelles. C'est ce que vient de rappeler la Cour de Cassation dans un arrêt du 19 

mai 2015.. 

Deux propriétaires voisins avaient édifié d’un commun accord la clôture séparative de leurs terrains. De 

nombreuses années après, l’un des propriétaires demandait la restitution d’une bande de terre qui aurait été 

prélevée sur sa propriété lors de l’édification de la clôture. Il soutenait que cette clôture ne pouvait être 

maintenue compte tenu d’une erreur de mesurage. 

La Cour de cassation lui donne raison. En effet, même si la clôture a été implantée selon un accord des deux 

propriétaires mitoyens, elle ne constitue pas pour autant un bornage amiable définitif des fonds, ni un accord 

sur la propriété des parcelles. Dès lors, il est toujours possible à l’un des propriétaires de revendiquer une 

autre délimitation des fonds. 

Le bornage consiste à fixer définitivement la limite entre deux terrains contigus et à la marquer par des 

repères matériels (bornes). Il est réalisé par un géomètre expert. Le bornage peut être convenu à l’amiable 

ou, en l’absence d’accord, fixé par une décision de justice. 

Réussissez votre réception en faisant appel à un traiteur 

pour profiter de vos invités chez vous ou en Salle des 

Fêtes et composez votre menu avec lui.  

 

C'Le Chef, traiteur à domicile et événementiel, peut vous 

faire déguster sa cuisine gourmande et raffinée à base de 

produits frais. Livraison.  

(06.49.89.18.62 ou 02.96.30.28.86) 

http://www.c-lechefchristophetarter.fr/415049894 

Vends Parrot Minikit+ NEUF servi 2 fois. Best seller des kits mains libres Bluetooth 

portables. Synchronise son répertoire avec celui du téléphone portable et utilise la 

reconnaissance vocale. Vous prononcez le nom d’un contact du téléphone et il 

l’appelle. Prix 60 euros. Tél. 06 95 65 13 49 

http://www.service-public/
http://www.service-public/
http://www.service-public/
http://www.c-lechefchristophetarter.fr/415049894
http://www.c-lechefchristophetarter.fr/415049894
http://www.c-lechefchristophetarter.fr/415049894
tel:06 95 65 13 49


Notre Commune littorale située au fond de la Baie 

 de la Fresnaye accueille chaque année de nombreux  

   touristes charmés par son calme, son paysage vallonné 

      ainsi que par ses richesses naturelles et culturelles.  

        Le Camping du Frêche à l'Ane de Pléboulle participe à la  

          venue de nombreux touristes français et étrangers amoureux  

            de la Bretagne. Site arboré, fleuri, calme et reposant, il n'en fallait  

                                  pas plus pour qu'une troisième étoile lui soit attribuée, 

                      juste  récompense pour le travail de Katel et Valérie à qui  

                      la Commune de Pléboulle adresse ses sincères félicitations.        

L’association culturelle de Pléboulle propose 

Le 20 Juillet concert de musique irlandaise avec 

le duo Menguy/Berenguer 

Du 07 au 10  août de 11h à 18h à la Chapelle du Temple exposition 

d’œuvres d’artistes locaux sur le thème : des artistes et des chapelles 

 

Deux concerts ponctueront l’exposition 

Le 07 août à 18h : Les amis de Jean Auger (musique Classique groupe 

instrumental) 

 

Le 10 août à 18h Duo Arrin Musique d’inspiration celtique 

                               Jean-Yves Chatellier vient de faire paraître le 1er  tome d'un livre qui sera suivi de deux  

                               autres.  Avec ce 1er tome, M. Chatellier nous ouvre les 21 chapitres de ses 3 ouvrages  

                               consacrés à l’histoire  de la commune de Pléhérel (devenue Fréhel en 1973 en  

                               association avec Plévenon), couvrant l’entière étendue du vingtième siècle. Ce livre est  

                               préfacé par Anne Lejeune, directrice des Archives Départementales. Chacun de ces 3 

volumes est le fruit d’importantes recherches accomplies durant plus de 7 années par un auteur hors norme, 

tirant de l’oubli des événements délaissés ou dénichant des informations devenues « introuvables »… Il est 

en vente à l'Office de Tourisme de Fréhel et à la moulerie « Le Petit Bouchot » (photo le petit bleu). 

vacances. 

Le 21 avril, 16 personnes ont effectué 

une visite du centre historique de 

Rennes et de son ancien Parlement de 

Bretagne. La visite, organisée par le 

bureau de L’ACP en relation avec l’office 

de tourisme de Rennes, s’est déroulée 

dans la bonne humeur : soleil, guide 

compétent M.  Lionel BESNARD, 

déjeuner dans un restaurant typique de 

la vieille ville, ce fut une journée 

agréable.  

C. Desroches 

Vide grenier  
à Pléboulle le samedi 11 juillet devant chez Charlyõs. Pour 

toutes informations Tél : 02.96.41.08.09 



COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 JUIN 2015 
 

Les procès-verbaux des séances du 02 avril et du 21 avril 2015 sont adoptés à l’unanimité. 

 

Question 1 -  AFFAIRES FINANCIÈRES 

1.       Vote des subventions scolaires 2015 

Madame le Maire informe le Conseil des demandes de subventions reçues. Elle rappelle que 

précédemment, le versement de subventions scolaires était à hauteur de 30% du coût du voyage par 

enfant, plafonné à 150 € et sur présentation d’un justificatif. 

Enfants : TRANVOUEZ Jules      64,50 / RAULT Julie                 28,57 / BROSSAS Nicolas       65,10 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ACCEPTE le versement des subventions 

aux familles ci-dessus,  

2.       Acceptation d’une stagiaire 

   Madame le Maire informe le Conseil Municipal que, Mme Flavie CHÂTEAU, une stagiaire de licence 

professionnelle du Centre de Gestion des Côtes-d'Armor, sera présente du 15 juin au 26 juin dans la 

collectivité en remplacement de Mme Morgane FINET qui sera en formation « urbanisme » la 

première semaine et en congés la seconde. 

3.       Devis pour l’enlèvement des monuments du cimetière  

     Madame le Maire donne la parole à l’Adjoint, M. Hervé RENAULT. Ce dernier informe les 

conseillers que six devis ont été demandés pour l’enlèvement et le nettoyage de 14 emplacements, 

qui appartiennent au cimetière de la commune, afin d’être remis en terrain à concéder. (Concessions 

de plus de 50 ans, non renouvelées ou abandonnées, dont 11 avec monument funéraire et 1 en 

caveau double). Les restes funéraires seront placés en reliquaires dans l’ossuaire communal. 

     Deux entreprises ont répondu :   Devis n 1 : 7 980,00 € TTC /  Devis n 2 : 6 295,64 € TTC 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ACCEPTE le devis de 6 295,64 € TTC de 

l’entreprise PFG services funèbres. 

4.       Devis des jeux pour enfants 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame le Maire donne la parole à Madame Murielle BEAUCE. Cette dernière rappelle au Conseil 

Municipal que trois devis ont été demandés pour la mise en place de jeux pour enfants derrière 

l’église. Madame le Maire préconise le devis le moins-disant de l’entreprise MEFRAN de 

CAMPÉNÉAC, plus proche géographiquement que les autres et dont un technicien se déplacera sur 

place pour expliquer le montage. 

 Jeu sur ressort « La Moto » : 478,00 € HT /  Jeu bascule sur ressort « la balançoire Cocotte » : 1 

265,00 € HT / Le labyrinthe « L1 » : 1 114,00 € HT / Panneau « âge d’utilisation » : Offert, Participation 

frais de port : 61,00 € HT. Soit un total de 2 918,00 € HT et 3 501,60 € TTC, hors pose et montage des 

jeux à prévoir par le service technique. Une maintenance de contrôle de sécurité des jeux sera à 

prévoir annuellement. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  ACCEPTE l’achat des jeux pour enfants 

de 3 501,60 € TTC avec l’entreprise MEFRAN Collectivités. 

5.       Vente de bâtiment public 

Madame le Maire souhaite connaître la position du Conseil Municipal sur la maison de la Haute Rue. 

Elle propose une vente des bâtiments existants en l’état, après détachement de terrain. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à 14 voix POUR et 1 voix CONTRE,  ACCEPTE la vente 

des bâtiments de la Haute Rue, après détachement de terrain. 

6.       D.M. n 1 du Budget Commune 2015 

Vu la demande de la Trésorerie, Madame le Maire propose une décision modificative d’un montant de 

622 €. Elle précise qu’il ne s’agit que d’opérations d’ordre entre sections. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, AUTORISE la décision modificative n1 

du Budget Commune ci-dessus. 

 



7.       Taxe de séjour 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que le camping de PLÉBOULLE vient d’obtenir une 3ème 

étoile. Elle rappelle que l’office du tourisme est financé par la taxe de séjour et qu’une demande 

d’harmonisation des tarifs est souhaitée. Pour la catégorie des campings de 3 à 5 étoiles, le tarif par 

nuitée est entre 0,20 € et 0,55€. Pour information la commune voisine, qui dispose d’un camping 3 

étoiles, a voté 0,40 € par nuit et par personne de plus de 13 ans. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, VOTE les tarifs de la taxe de séjour à 

partir du 1er juillet 2015 : 

Terrains de camping ou de caravanage, ou tout autre terrain d’hébergement de plein air, ayant 3 

étoiles ou plus : 0,40 € par personne et par nuitée 

Terrains de camping ou de caravanage, ou tout autre terrain d’hébergement de plein air, ayant moins 2 

étoiles inclus : 0,20 € par personne et par nuitée. CONSERVE la collecte de la taxe du 1er janvier au 31 

décembre 

Question 2 -  RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CIMETIÈRE 

Madame le Maire a revu le règlement intérieur point par point et le présente aux conseillers pour 

validation. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  APPROUVE le règlement du cimetière. 

Question 3 -  ZONAGE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ; 

Madame le Maire informe le Conseil qu’une réunion d’information sur l’Assainissement Collectif a eu 

lieu le jeudi 28 mai à 14H30 en Mairie, en présence des principaux intervenants afin de trouver une 

solution pour faire avancer le projet. 

Étaient présent, Mme Myriam CHERDEL, M. Patrick RENAULT, Mme Marie-Pierre AUMONT de 

l’ADAC22, M. Nicolas GAUDIN et M. Elvis DENIEL du SPANC de la Communauté de Communes du 

Pays de Matignon, M. ROUXEL du SATESE et M. Cyril GERMAIN du bureau d’étude NICOLAS 

ASSOCIÉS. M. Jean-Claude SOURDIN de l’agence de l’eau et M. Nicolas Suite à cette réunion, 

l’ADAC a demandé d’enlever le Pont Blohen du zonage. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à 14 voix POUR et 1 ABSTENTION,  APPROUVE le plan 

de zonage. 

Question 4 -  RÉFÉRENT COMMUNE POUR LES CHENILLES PROCESSIONNAIRES 

ET FRELONS ASIATIQUES  

Madame le Maire donne la parole à M. Roger DROUET. Celui-ci informe le Conseil Municipal que la 

Communauté de Communes du Pays de MATIGNON vend à tarif réduit des éco-pièges aux 

particuliers pour lutter contre la chenille processionnaire. Le frelon asiatique est aussi concerné mais le 

coût est plus élevé car les entreprises doivent être agrées. La Communauté de Communes du Pays de 

MATIGNON, par le biais des communes, propose de prendre en charge une partie de la destruction 

des nids, mais cela devra être encadré. C’est pourquoi les conseillers doivent élire deux référents (1 

élu et 1 agent) qui auront pour mission d’aller sur place vérifier et déterminer si le ou les nids sont à 

enlever ou non en fonction des situations. Les référents recevront une formation et seront les 

principaux interlocuteurs entre la population et la Communauté de Communes du Pays de 

MATIGNON.  

M. Luc REBOURS se propose d’être le référent élu « frelons asiatiques et chenilles processionnaires ». 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  NOMME M. Luc REBOURS référent 

commune pour les chenilles processionnaires et les frelons asiatiques. 

Pacitel : Une mesure efficace et équilibrée pour mieux protéger le consommateur contre le démarchage 

téléphonique. Pacitel est une liste regroupant les numéros de téléphone fixes et mobiles des consommateurs 

qui ne souhaitent plus être démarchés téléphoniquement par les entreprises dont ils ne sont pas clients. 

Le décret précise également les conditions dans lesquelles les entreprises auront accès à cette liste (obligation 

faite aux professionnels d’actualiser leurs fichiers de prospection commerciale afin d’en expurger les 

coordonnées des consommateurs inscrits). Pour vous inscrire : http://www.pacitel.fr/signaler 

Recommandation de la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL) 

Vous venez de recevoir un courriel vous indiquant que votre dernière conversation vidéo en ligne a été 

enregistrée alors que vous pensiez être en situation d’intimité avec la personne avec qui vous échangiez ? On 

vous menace de diffuser cette vidéo si vous ne payez pas une certaine somme d’argent ? Comment faut-il 

réagir ? La CNIL vous conseille vivement : de ne pas répondre aux cyber-escrocs, de verrouiller tous vos 

comptes sociaux de façon à ce que les malfaiteurs n’associent pas votre nom à une liste d’amis ou de contacts, 

d’effectuer des captures d’écran des messages et d’alerter les autorités par le biais de la plate-forme 

:  www.internet-signalement.gouv.fr, d’avertir vos ami(e)s afin qu’ils ne répondent pas à d’éventuelles 

sollicitations, de réaliser régulièrement des recherches sur votre nom dans les moteurs afin de savoir si un 

contenu en ligne y est associé. Si la vidéo a déjà été diffusée, vous pouvez demander au site de la dé-publier 

et aux moteurs de recherche de dé-référencer le contenu en cause. 

https://www.internet-signalement.gouv.fr/PortailWeb/planets/Accueil!input.action
https://www.internet-signalement.gouv.fr/PortailWeb/planets/Accueil!input.action
https://www.internet-signalement.gouv.fr/PortailWeb/planets/Accueil!input.action


PLEBOULLE Port A La Duc ï A Partir de 19h30 Samedi 4 Juillet 2015 
 

Soirée MOULES-FRITES / CONCERTS / FEU D’ARTIFICE 

20H00 : Groupe « DEEP EYES » (Titres du moment en acoustique) 

21H30 : Groupe “ MARACU’JAH ” (Regô N Roll Breton) 

23H15 : FEU D’ARTIFICE 

23H30 : Animation DJ « NICO DISCO » 

REPAS : 10 € / Adulte – 6 € / Enfant - Animations Gratuites / Sur Réservation : 8 € / Adulte  

Infos & Réservations : 06 86 82 43 28 ou 06 99 58 41 97 

La protection des mineurs est un secteur de forte mobilisation pendant la période estivale.  Fugue, 

enlèvement, disparition inquiétante ... votre enfant a disparu ? Appelez le 116 000, le n  de téléphone  

destiné à écouter et à accompagner les familles d’enfants fugueurs, enlevés ou disparus. Il est aussi 

possible de prendre contact avec le CFPE - Enfants disparus à partir du site web 

www.116000enfantsdisparus.fr. 

Vous avez entre 16 et 25 ans et vous n’avez pas de diplôme ou pas de qualification ? Retrouvez tout ce 

qu’il faut savoir sur le droit au retour en formation avec le nouveau site web www.reviensteformer.gouv.fr 

proposé par le ministère de l’Éducation Nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche.  

Le site offre un service téléphonique gratuit pour une prise en charge rapide et un suivi personnalisé. 

Les jeunes en situation de décrochage scolaire peuvent également contacter directement un conseiller 

au 0 800 12 25 00 (numéro vert pour les téléphones fixes et portables) du lundi au vendredi. Ce droit de 

retour en formation est ouvert aux jeunes n’ayant aucun diplôme ou ayant uniquement le diplôme 

national du brevet ainsi qu’aux jeunes ayant un baccalauréat général mais pas de qualification reconnue. 

Mariage: 

Le 13 juin 2015 : Le Bourdais Damien et Anne-Lise Bernet, domiciliés à Saint Brieuc 

 
Tous nos vœux de bonheur aux nouveaux mariés 

Parrainage Civil : 

Le 23 mai 2015 : Anthony et Aurélie Frostin ont fait baptiser civilement leurs enfants : 
Matthew et Pierrick 

Vous faites partie d’une association et vous souhaitez organiser un événement ? Les fiches pratiques de 

Service-public.fr vous expliquent les règles à respecter si, dans le cadre d’une association, vous voulez : 

organiser un événement ou une manifestation sur la voie publique, diffuser des œuvres musicales à l’occasion 

d’une fête, notamment. détails : http://www.service-public.fr/actualites/008018.html?xtor=RSS-66 

La Communauté Emmaüs (dépôt de Matignon) route de Saint-Cast, organise 

deux ventes durant l'été, les 22 juillet et 12 août 2015 de 14 à 18 heures.: 

Rappel : Le dépôt Emmaüs Côtes d'Armor de Matignon est ouvert tous les 

samedis de 14 à 17 heures. 

La poste sera fermée du lundi 06 au vendredi 10 Juillet 2015 et du lundi 27 juillet au 

samedi 1er août 2015 

http://www.116000enfantsdisparus.fr/nous-contacter.html
http://reviensteformer.gouv.fr/
tel:0 800 12 25 00
http://www.service-public.fr/actualites/008018.html?xtor=RSS-66
http://www.service-public.fr/actualites/008018.html?xtor=RSS-66
http://www.service-public.fr/actualites/008018.html?xtor=RSS-66
http://www.service-public.fr/actualites/008018.html?xtor=RSS-66
http://www.service-public.fr/actualites/008018.html?xtor=RSS-66

